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 je corruption. Aussi les paroles de M. Arago ont-
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'nerdues pour la chambre , mais elles seront attenti-

^îrecueillies dans le pays. 
dire de l'adresse en elle-même ? Rien , assurément ; 
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' st que la paraphrase obséquieuse du discours de la 

"Je et ne contient rien qui ail trait à notre situation po-

'T'àa'ona bénévolement, — tout aussi bien de la part de 

"«lion que de celle de la majorité, — écarté avec soin 

•-vdiscussion politique, laissons donc de côté les faits qui s'y 

tachent, et attendons pour nous en occuper que la chambre 

de nouveau convoquée. 
| Larabit, au commencement de la séance, a appelé l'at-

•niion du ministère sur les incendies si multipliés qui affli-

I ,i le département de l'Yonne et divers points de la France ; 

mandé au ministère de vouloir bien rassurer les popu-

I Ims en donnant connaissance des mesures qu'il a pu pren-

I ire pour mettre un terme à de pareils désastres. 

Selon son habitude, M. Duchàtel a évité de répondre direc-

Ianentaux interpellations qui lui étaient adressées. Au lieu 

le faire connaître les mesures de sûreté qu'il a prises, il s'est 

tendu beaucoup sur le danger qu'il y a à alarmer les popula-

lions. Mais, dites-nous, est-ce que la lueur des flammes n'est 

1 pas là pour les irriter, pour les agiter au plus haut point? Vous 

»> inquiétez de ce qu'elles veillent elles-mêmes à leur sûreté; 

nous êtes vraiment d'étranges et singuliers conservateurs! Eh 

pi! lefeu prend dans l'espace de quelques jours dans vingt 

adroits différente ; on trouve des préparations incendiaires, 

wreçoii des lettres menaçantes dont les prédictions se réali-

«ii, et vous vous étonnez après cela que les populations veil-

lait elles-mêmes à leur sûreté ! 

[«vérité, vous avez bien peu de souci des propriétés. On a 

•déà M. Duchàtel de rassurer le pays ; il ne l'a pas fait, 

Naepouvait pas le faire. La raison en est simple. Il n'y avait 

I a France qu'un seul intérêt à surveiller dans ces derniers 

I»)»; c'était l'intérêt ministériel. On voulait une majorité 

I«wate,et pour cela on a fait ce qu'on pouvait faire humai-

|*fll;rnais on s'est fort peu soucié des fermes qui brûlaient, 

"wneaux que les flammes dévoraient. On faisait parader 

.'™QPes à Perpignan et à Embrun, on n'en envoyait pas dans 

I *prtements dévastés par des bandes incendiaires; car 
• il faut bien le dire aujourd'hui, il y a des bandes orga-

J? qui portent partout devant elles la misère et la dé-
lita. 

.lest qvie depuis quelques jours qu'on a dirigé vers la 

Twie deux ou trois bataillons d'infanterie qu'on se pro-

^"'ployer pour surveiller les contrées incendiées ; en-

core le fait-on bien plus pour les empêcher de se garder elles-

mêmes que pour les garantir de toute tentative d'incendie. 

Nous serions heureux d'apprendre enfin le terme de ce fléau ; 

nous n'osons l'espérer. Ce que nous pouvons dire, c'est que 

nous ne concevons pas qu'avec tous les moyens dont le gou-

vernement dispose, il ne soit pas encore parvenu à découvrir 

les auteurs de tant de crimes et à les livrer à la justice. Evi-

demment on peut l'accuser ou d'incurie ou d'incapacité; mais 

il est temps cependant qu'il fasse preuve de bonne volonté: 

autrement, que penserait-on? 

MARIAGE DE LA REINE D'ESPAGNE. 

La Gaceta du 29 contient le décret suivant : 

Isabelle II, par la grâce de Dieu et la constitution de la monarchie reine 
des Espagnes, à tous ceux qui les présentes verront et entendront faisons 
savoir qu'ayant résolu de contracter un mariage avec notre cousin D. Fran-
cisco de Asis Maria, afin que les dispositions de l'article 47 de la constitu-
tion reçoivent leur accomplissement, usant de notre prérogative royale, 
et après avoir entendu l'avis de notre conseil des ministres, nous avons 
décidé de convoquer et nous convoquons par la présente ordonnance les 
cortès du royaume pour le 14 septembre prochain. 

A cet effet, nous mandons que ledit jour, 14 septembre de la présente 
année, les sénateurs et les députés soient réunis dans la capitale de l'Es-
pagne pour l'assemblée des cortès. 

Fait en notre palais, le 28 août 1846. LA REINE. 

Le ministre de l'intérieur de la Péninsule, 
PEDRO PIDAL. 

C'est dans un conseil de ministres tenu la veille que le mariage 

de la reine a été approuvé, et que la réunion des anciennes cortès 

a été résolue. Dès qu'elles auront sanctionné le mariage royal, 

celles-ci seront redissoules et de nouvelles convoquées pour le 

mois de décembre. 

L'Espanol assure que le mariage de la reine n'a pas été seul dé-

cidé dans ce conseil ; l'union de l'infante, sœur d'Isabelle, avec le 

duc de Montpensier, a éié arrêtée en même temps. 

Nous saurons peut-être plus tard quelle cause politique ou pri-

vée a décidé ainsi tout-à-conp le mariage d Isabelle avec le frère 

aîné de celui que l'Espagne lui assignait volontiers pour époux. 

Constatons , en attendant, que les directeurs des résolutions de 

Yinnocente Isabelle ont mis d'accord l'Angleterre et 11 cour de 

France en ne donnant sa main ni au comte de Trapani ni au duc de 

Cobourg. Quant au mariage de M. le duc de Montpensier , a-t-on 

bien sûr l'assentiment de la Grande-Bretagne? 

CONSEIL MUNICIPAL DE LYON. 

Séance du 3 septembre. 

PRÉSIDENCE DE M. TERME, MAIRE. 

Présents : M\I. Brossette, Boullée, Falconnet, Dunod, Mermet, Ri-

boud, de Lacroix Laval, Donnet, P. P. Mania, Bonnet, Dolbeau, 

Bodin, Guimet, Serizial-Carrichon, Barrillon, Pons, E. Gautier, 

Malmazet, Bouvard, Arnaud, Acher. Durand, Bergier. 

Echange de terrains entre la ville, le sieur Garcin et l'administration de 
la guerre. — Assurances contre l'incendie de diverses propriétés commu-
nales. — Compte de gestion de M. le receveur du Mont-de Piété; compte 
administratif et budget supplémentaire du même établissement. — 
Compte final de l'a 1 ministration municipale de Lyon. — Sommes irré-
couvrables passées en non-valeur au budget de la ville de 1845. — Tra-
vaux de rectification au promenoir de l'Hôtel-Dieu. — Etablissement de 
calorifères dans les hospices civils de Lyon. — Legs de 6,000 fr. fait en 
faveur de l'église réformée de Lyon par MIle Julie Boulet. — Pensions 
de retraite en faveur de divers employés de l'octroi et du corps des sa-
peurs-pompiers. — Traité entre M. P... et l'école de la Martinière. — 
Transaction entre l'adminislration des hospices civils de Lyon et l'hôpi-
tal de Belleville. — Comptes de gestion de MM. les trésoriers des salles 

d'asile, de M. le receveur municipal de Lyon et du dispensaire de la 
même ville. — Allocation supplémentaire de 10,000 fr. portée au budget 
de l'hospice de la Charité. - Approbation de baux passés entre la vflle 
et divers propriétaires. — Pension de retraite accordée au sieur Villot. 

La séance est ouverte à six heures et quart.' 

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté. 

Après la lecture de ce procès verbal, M. le maire annonce que 

M. Laforest, attendu ses nombreuses occupations, n'a pu se rendre 

au conseil. 
M. LE MAIRE soumet à l'approbation du conseil le projet d'un 

traité entre la'ville de Lyon, le sieur Garcin et l'administration de 

la guerre, afin de régler les conditions de l'échange de parcelles 

de terrain appartenant soit au sieur Garcin, soit à l'administration 

de la guerre; il résulte de ce traité que le sieur Garcin cède à la 

ville environ 500 mètres de terrain de plus qu'il n'en reçoit. Cet 

acte étant également avantageux aux deux administrations, il est 

approuvé immédiatement par le conseil. 

M. LE MAIRE propose au conseil d'approuver un nouveau traité 

qu'il vient de passer avec les compagnies la Royale, la Générale et 

la Lyonnaise pour l'assurance contre l'incendie de divers édifices 

publics, montant à la somme de 1,130,988 f. Ces compagnies ayant 

fait une réduction sur les conditions présentées par l'Indemnité, la 

Providence et la Lyonnaise, qui étaient primitivement en posses-

sion de ces immeubles, M. le maire n'a pas hésité à donner la pré-

férence aux compagnies désignées plus haut, toutes clauses du 

reste étant égales. 

Le conseil donne immédiatement son approbation à ce traité. 

M. LE MAIRE lit un rapport tendant à approuver le compte de 

gestion de M. Bargès, receveur du Mont-de Piété, pour l'exercice 

de 1845. 

Le conseil renvoie l'examen de ce compte à la section des 

finances. 

M. LE MAIRE lit un rapport sur le compte administratif du Mont-

de-Piété pour 1845 et le budget supplémentaire du même établis-

sement pour l'année 1846. Ce rapport, comme le précédent, est 

renvoyé à la section des finances. 

M. LE MAIRE met sous les yeux du conseil le compte final admi-

nistratif de 1845, et se borne à reproduire les résultats sommaires 

qu'il présente. L'examen de ce compte est aussi renvoyé à la sec-

tion des finances. Il en est de même du compte final pour l'exer-

cice de 1845, et des huit comptabilités particulières qui font suite 
au budget de la ville. 

M LE MAIRE soumet au conseil les pièces justifiant le non-recou-

vrement de plusieurs sommes qui figurent au budget de la ville de 

1845, et qui, n'ayant point été recouvrées , doivent être portées 

en non-valeur. Le montant de ces diveses sommes s'élève à 2,175 f. 

32 c. Le conseil , reconnaissant que M. le receveur municipal a 

fait tout ce qui dépendait de lui pour opérer ces rentrées , mais 

que ces diverses valeurs sont de nature à ne pouvoir pas faire es-

pérer leur recouvrement , décide qu'elles seront passées en non-

valeur à l'exercice de 1845, et que le rapport n'en sera'pas fait en 
1846. F 

M. LE MAIRE communique au conseil une délibéraiion de l'admi-

nistration des hôpitaux civils par laquelle cette administration de-

mande à être autorisée à faire des travaux de rectification à la 

façade du promenoir de l'Hôtel-Dieu, et à procéder à l'amélio-

ration de divers services placés sur ce point de l'édifice. 

M. le maire appuie la demande de l'administration des hôpi-

taux pour qu'une somme de 40,000 fr. , prise sur le capital pro-

venant du prix des terrains vendus à l'Etat sur les domaines dési-

gnés sous les noms deTEmeraudeetde la Part-Dieu, soit consacrée 
à cette dépense. 

Cette affaire est renvoyée à l'examen de la section des intérêts 
publics. 

Sur la demande de M. le maire, le conseil autorise immédia-
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 l'unanimité, que la Saint-Hubert se-
01si jour par jour ; c'est une nécessité de climat. 

Nous profitâmes de son obligeance, et, parfaitement rassurés sur le com-
fort de notre installation, nous descendîmes en toute hâte vers les marais 
pour utiliser le reste du jour. 

Bientôt la fusillade commença. Deux heures après, toutes les carnassiè-
res étaient pleines , sans compter les grosses pièces que leur volume ne 
permettait pas d'y faire entrer. Trois énormes cygnes furent rapportés 
sur un brancard improvisé. Quelques ibis blancs, des canards verts, des 
macreuses sans nombre , un véritable monceau de sarcelles, de râles, de 
poules d'eau, tel fut en somme le résultat de ce tiré d'essai. 

Cet honnête supplément à nos provisions de campagne aurait dû nous 
mériter les félicitations de notre chef de cuisine ; malheureusement le di-
gne homme avait bien autre chose en tête. Nous le trouvâmes #u déses-
poir ; un inconcevable oubli du pourvoyeur allait paralyser son savoir-
faire : l'assaisonnement obligé de tout potage, de toute sauce de bivouac, 
l'indispensable oignon lui manquait, comme la marée au grand Vatel. 
Peut-être en trouverait-on dans quelques douars voisins ; mais il fallait en 
demander, et c'était là le difficile. 

— Vous en aurez dans un instant, dit un de nos orientalistes, 
Puis, en appelant d'un geste l'un des burnous blancs qui nous entou-

raient, il entame avec lui, de sa voix la plus gutturale, une docte conver-
sation dans la pure langue de Mahomet. L'Arabe paraît bien d'abord un 
peu indécis, mais de nouvelles et savantes explications lèvent tous ses 
doutes. Il part à fond de train, et le front de notre cuisinier se déride. 

Vingt minutes après, nous étions accroupis sous la tente commune, au-
tour d'un tapis de Tunis très substantiellement couvert. Nos bons vins de 
France faisaient la ronde, arrosant pâtés et terrines que Chevet n'eût pas 
désavoués. Tout-à coup nous entendons un galop rapide : c'était l'homme 
aux oignons qui revenait en toute hâte pour nous présenter, d'un air triom-
phant, un morceau de beurre dans une gamelle. 

— L'imbécile, qui ne sait seulement pas sa langue ! dit notre interprète 
amateur. 

Et, là-dessus, nouveau dialogue auquel prennent part tous nos érudits. 
On y joint force signes et démonstrations pour l'intelligence du texte. On 
apporte une casserole, on y met des cailloux arrondis et d'autres objets 
présentant à peu près la forme des oignons. 

Evidemment, il n'y a plus d'erreur possible ; l'Arabe repart comme l'é-
clair, pour revenir bientôt toujours d'un même train. Point de gamelle 
cette fois : c'étaient des boulettes de rouina (1) qu'il nous apporta.it, rou-

(1) La rouina est la farine du froment grillé, puis écrasé sous la meule. 
Délayée avec un peu d'eau, elle forme toute la nourriture de l'Arabe en 

I voyage. 

lées'dans le pan de son sale burnous. Pour le coup, l'hilarité fut générale, 
et les orientalistes en prirent leur part. L'érudition de nos interprètes et 
les oignons de la Macta firent tous les frais de la soirée. 

La journée du 4 était exclusivement réservée à des exploits de vénerie. 
Fidèles disciples de Du Fouilloux, nous voulions courre l'hyène et le san-
glier comme on courrait le loup du temps de Charles IX. 

Au lever du soleil, nous étions tous à cheval au nombre de quinze, avec 
autant de gens de suite. Une trentaine de Gharabas, le kaïd en tête, nous 
accompagnaient. On menait en lesse derrière nous dix à douze couples de 
lévriers des meilleures races. Nombre de chiens moins distingués nous sui-
vaient pêle-mêle ; les dogues mêmes et les caniches avaient leurs repré-
sentants dans la réunion générale. Les fonctions de ces auxiliaires, recrutés 
un peu au hasard, étaient de pénétrer dans les fourrés à la suite de nos tra-
queurs indigènes. Les lévriers, divisés en bandes, devaient être échelonnés 
au dehors avec les cavaliers postés en observation, prêts à charger ensem-
ble tout animal qui franchirait la ligne d'enceinte. 

Ce plan une fois arrêté, nous nous dirigeâmes vers les halliers célèbres 
connus sous le nom de Bois-Sacré. Nos Arabes s'y enfoncèrent en poussant 
tous à la fois ce gloussement singulier qui est leur cri de chasse, et chacun 
de nous se hâta de gagner son poste dans l'ordre convenu. La faction n'y 
fut pas longue. Au bout d'un instant, nous étions lancés à bride abattue 
dans toutes les directions. Les sangliers, sortis par troupeaux des fourrés 
s'éparpillaient sur une lande immense. Dans l'embarras du choix, chacun 
de nous s'acharna sur ce qui se trouvait à sa portée. Une poursuite fu-
rieuse commença ; elle avait ses difficultés, elle aurait eu ses périls sans 
l'admirable adresse de nos chevaux d'Afrique. A chaque instant les buis-
sons épineux qui couvrent le sol dérobaient aux lévriers la vue des ani-
maux et forçaient nos chevaux à des bonds terribles. 

Souvent des quartiers de roches ou des ravins coupés à pic nous barraient 
le passage ; d'anciens silos s'ouvraient partout sous nos pieds ; en dépit de 
tous ces obstacles, ou peut-être à cause d'eux, hommes, chevaux et chiens 
redoublaient d'ardeur. Cinq ou six chasses distinctes, embrassant la plaine 
tout entière, s'éloignaient les unes des autres et se rapprochaient tour-à-
tour, se croisaient quelquefois, se relayaient souvent : c'était une mêlée ra-
vissante. Bientôt trois hallalis sonnèrent presque au même instant sur trois 
points différents. Une laie venait d'être étranglée par des lévriers russes; 
un ragot qui tenait au ferme tombait les reins blessés d'un coup de pis-
tolet ; enfin le colonel *** plongeait jusqu'à la garde son sabre Préval 
sous l'épaule d'un beau quartaut. 

{La suite à un prochain numéro.) 



tement les hôpitaux civils de Lyon à ouvrir un crédit de 2,800 f., i 

sur leur budget de 1847 pour la construction de deux calorifères. 

Sur la proposition de M. le maire, le conseil approuve un legs de 

6,000 fr. fait par M11' Julie Boulet en faveur du consistoire de l'é-
glise réformée de Lyon, savoir : 

1,000 fr. pour l'entretien du culte; 

1,000 fr. pour les pauvres protestants; 

1,000 fr. pour les écoles protestantes; 

1,000 fr. pour la société des orphelins ; 

1,000 fr. pour la société des layettes • 

Et 1,000 fr. pour les salles d'asile protestantes. 

M. LE MAIRE propose au conseil d'admettre à la pension de re-

traite les employés de l'octroi dont les noms suivent : Benoît Bon-

net, Sylvestre Tricher, Antoine-Benoît Ray, Jean-Baptiste Janin, 

Célestin Juillard et Joseph Fallot. 

Cette demande, formée par les employés de l'octroi et appuyée 

par ML le maire, est renvoyée à la section des finances. 

M. LE MAIRE appuie auprès du conseil la demande formée par 

le sieur Louis Bertholi, tendant à obtenir une pension de retraite 

en raison de ses services comme titulaire dans le corps des sapeurs-

pompiers de la ville de Lyon. 
Cette affaire est renvoyée à l'examen de la commission des 

finances. 
M. LE MAIRE, au nom de l'école de la Martinière, s'exprime ainsi : 

Au nombre des créances à recouvrer sur le legs fait à la Martinière 

par feu le docteur Eynard se trouvait une promesse de 2,000 fr. 

sodscrite par M. P,.., décédé insolvable. Son fils, son héritier na-

turel, qui ne pouvait être recherché pour cette somme, a cepen-

dant voulu, par respect pour la mémoire de son père, acquitter 

cette dette envers l'école de la Martinière, sous la réserve de quel-

ques conditions de peu d'importance. 

L'administration de la Martinière ayant accepté avec empresse-

ment l'offre du fils de M. P..., le conseil municipal s'est également 

empressé de suivre son exemple. 

M. LE MAIRE met sous les yeux du conseil un rapport tendant à 

faire approuver un projet de transaction entre l'administration des 

hospices civils de Lyon et celle de l'hôpital de Belleviile, sous un 

nouveâd mode d'exécution de la fondation charitable dite Fonda-
tion Coinby. 

Cette affaire étant renvoyée à l'examen de la commission du 

contentieux, nous en donnerons connaissance par le rapport qui 

émanera de cette commission. 

M. LE MAIRE soumet au conseil le compte de gestion pour l'exer-

cice 1845 dê MM. les trésoriers des salles d'asile. 

Cette affaire est renvoyée à l'examen de la section des finances. 

M. LÉ MAIRE présente au conseil le compte de gestion de 1845 

fourni par M. le receveur municipal de Lyon. Ce travail se divise 

en deux parties. 

La première renferme le compte final de 1844 , qui a expiré le 

31 mars 1845. 

La deuxième est lé résumé des opérations du comptable pen-

dant la première année de l'exercice 1845, dont la clôture a eu 

lieu le 31 mars 1846. 

Le conseil, conformément aux conclusions de M. le maire, ren-

voie celle affaire à l'examen de la section des finances. 

En exécution de l'article 21 de la loi du 18 juillet 1837, M. le 

maire soumet au conseil le compte administratif des recettes et des 

dépenses pour l'exercice 1845, et le budget supplémentaire pour 

1846 du dispensaire de la ville de Lyon. 

Cette affaire est renvoyée à l'examen de la section des finances. 

Le conseil approuve, séance tenante, l'allocation supplémen-

taire de 10,000 f. portée au budget de 1846 pour l'érection d'une 

staliie de saint Vincent de Paule dans l'une des cours de l'hospice 

de la Charité. Cette affaire n'est uniquement qu'une affaire d'or-

dre, attendu que, par son testament, M. Rocoffort de Vinière avait 

légué pareille somme de 10,000 f. pour l'érection de cette statue, 

et que, par, des causes indépendantes de la volonté de l'adminis-

tration des hôpitaux et des héritiers Rocoffort, cette somme n'a pu 

être employée en temps utile, et qu'il faut du conseil une nouvelle 

autorisation pour qu'elle soit réintégrée en recette dans le budget 

des hospices. 
■ Sur la proposition de M. le maire , le conseil approuve quatre 

baux passés par la ville : 

1» Avec le sieur Crull, pour une location dépendant d'une mai-

son acquise pour cause d'utilité publique sur la place de la Misé-
ricorde ; 

2» Avec le sieur Brun, pour une location destinée à l'agrandisse-
ment d'une salle d'asile ; * 

3° Avec le sieur Bonnet, pour une location également destinée à 

l'agrandissement de l'école de la paroisse de Saint-Bruno; 

4° Et avec MM. Bretonville et Debroas, pour une location dépen-
dante du Palais-des-Arts. 

Au nom de la commission des finances, M. Pons propose d'ac-

corder au sieur Barthélémy Villot, sergent de la garde municipale, 

une pension de retraite annuelle et viagère de 208 f. 33 c.„ à dater 

du 10 juin 1846, et d'ouvrir, à cet effet, au budget supplémentaire 

de 1846, un crédit de 112 f. 85 c. pour les arrérages de la présente 
année. 

Le conseil approuve les conclusions du rapporteur. 

La séance est levée à huit heures et demie. (Courr. de Lyon.) 

C-liambre «les Députes. 
Fin de la séance du 2 septembre. 

Le scrutin pour la nomination des questeurs est dépouillé. 

M. LE PRÉSIDENT : M. Clément (du Doubs), ayant seul réuni la 

majorité des suffrages, est proclamé questeur pour toute la durée 
de la législature. 

La chambre procède au scrutin pour la nomination du deuxième 
questeur. 

M. de l'Espée est proclamé deuxième questeur. 
La séance est levée. 

(Correspondance particulière du Oimion.) 

Séance du .3 septembre. 

PRÉSIDENCE DE M. SAUZET. 

La séance est ouverte à une heure et demie. 
Le procès-verbal est lu et adopté. 

M. LE PRÉSIDENT donne lecture d'une lettre de M. Gustave de 

Beaumont, qui, élu par les collèges de Mamers et de Saint-Calais 
(Sarthe), déclare opter pour Mamers. 

Cette lettre sera mentionnée au procès verbal, et copie en sera 
adressée à M. le ministre de l'intérieur. 

M. LE PRÉSIDENT : Avant que la chambre n'entre dans la discus-

sion de l'adresse, je donne la parole à M. Larabit, qui l'a demandée 

hier pour adresser quelques questions aux ministres au sujet des 

incendies qui désolent une partie de nos départements. 

M. LARABIT : Tous les malheurs publics doivent avoir des orga-

nes à cette tribune, et les incendies qui ont affligé plusieurs de nos 

départements sont assurément un grand malheur public. Quelles 

en sont les causes ? Quel remède est-il possible d'y apporter? 
Pour ma part, j'ai cru long-temps que les causes de ces désastres 

étaient dans la grande sécheresse que nous avons eu à subir cette 

année; mais on me répondait que la sécheresse était la même par-

tout, et que les incendies ne s'étendaient pas à toute la France. 

Mes soupçons se sont portés sur les compagnies qui poussent à 

l'assurance et se trouvent en rivalité; mais les compagnies sont 

frappées elles-mêmes, elles ont souffert dans leurs intérêts; mes 

soupçons n'ont donc pu s'arrêter sur elles. 

On s'est demandé si les incendies n'étaient pas l'œuvre d'un parti 

politique. Je n'ai pas à répondre au nom du parti auquel j'appar-

tiens; celui là est en dehors de tout soupçon. 

M. DE LAROCIIÉJACQUELE[N : Je demande la parole. 

M. LARABIT : Je repousse ces soupçons au nom de tous les partis. 

Il n'y en a pas un seul en France qui puisse avoir recours à d'atlssi 

odieux moyens. (Adhésion.) 

Les méchancetés locales, ont sans doute une grande part dans les 

malheurs que nous déplorons; mais c'est là une cause insuffisante 

pour expliquer tous les désastres dont nous sommes témoins. 

J'ai long-temps résisté, quant à moi, à la pensée qu'il pût y avoir 

dans le pays un système d'incendies organisés , des bandes d'in-

cendiaires ; mais des faits qui paraissent certains appellent cepen-

dant sur ce point l'attention la plus sérieuse. 

Ainsi, des cantonniers employés sur la route n° 6, dans l'arrondis-

sement d'Auxerre, ont trouvé tout récemment une grande quantité 

de mèches incendiaires et de bombes fulminantes. Plusieurs ont été 

envoyées au parquet d'Auxerre. Quelle était l'origine de cette es-

pèce d'approvisionnements incendiaires, et dans quel but avaient-

ils été préparés? 

Ailleurs, des écrits menaçants ont été répandus avec profusion et 

ont été souvent suivis d'effet. 

La justice a ordonné des recherches; j'ai cependant, à cet égard,une 

question à adressera M. le garde-des-sceaux. Comment a-til pu, au 

milieu de tels événements, laisser vacant pendant deux mois le siège 

de procureur du roi à Auxerre? 

J'arrive aux questions que je voulais adresser à M. le ministre de 

l'intérieur. La police, si empressée quand il s'agil de politique, a-

t-elle montré dans ces tristes circonstances toute l'activité désira-

ble? Je ne le crois pas. Qu'en est-il résulté? Les populations émues, 

et qui ne se sentaient pas suffisamment protégées, se sont armées 

spontanément pour leur défense. Aujourd'hui presque tout le dépar-

tement de l'Yonne est sous les armes , et, par une fatale coïnci-

dence, quelques communes des environs d'Auxerre ayant cessé de 

s'armer, le feu y a pris tout-àteoup en plusieurs endroits. 

Telle est la situation du malheureux département dont je parle. 

L'inquiétude y règne partout ; les copulations sont en armes pour 

leur défense, eM'émotion, l'inquiétude sont telles partout qu'un 

homme a été tué dans son propre village pour n'avoir pas répondu 

au qui vive d'une sentinelle. 
Des troupes ont été envoyées, mais tardivement, et, par mal-

heur, la garde nationale d'Auxerre, dissoute il y a plusieurs années, 

n'a pas été réorganisée, malgré les prescriptions de la loi. J'a-

dresse, à cet égard, une interpellation formelle à M. le ministre de 

l'intérieur. 
Je veux aussi adresser une observation à M. le ministre de l'agri-

culture et du commerce, qui malheureusement est malade en ce 

moment. Je lui demanderai de présenter dans le cours de la session 

prochaine une loi réglementaire sur les compagnies d'assurances. 

Je le prie également d'envoyer des secours abondants aux malheu-

reuses communes qui ont eu à souffrir des incendies. Il ne pourra 

pas en accorder qui soient mieux placés. ( Très bien ! ) 

M. DUCHÀTEL : Nous avons dû attendre qu'on nous provoquât 

pour entrer dans ce débat. Nous n'avons qu'une chose à dire, c'est 

que le gouvernement a pris toutes les mesures qui étaient en son 

pouvoir. 

Lorsque l'honorable orateur est monté à la tribune, je me suis 

demandé ce qu'il pouvait avoir à nous reprocher. Je lui dirai que 

le plus grand danger, c'est l'émotion de la population. Que devions-

nous faire? Avons-nous manqué de sollicitude pour rechercher les 

coupables? Personne ne s'en plaint sérieusement. La plus grande 

partie des incendies n'est pas due à la malveillance ; les autres, la 

police en recherche la cause de tous ses efforts, et chacun sait que 

cela n'est pas facile. 

Il y a un grand danger à exposer les faits, à cause de l'effet qu'ils 

produisent sur lès imaginations ; il y en a un plus grand encore à 

rechercher des motifs imaginaires. Je remercie l'orateur d'avoir 

bien voulu dire qu'aucun parti politique n'était pour quelque chose 

dans les incendies, et de n'avoir pas porté à la tribune cette accu-

sation, dont le bon sens public ferait justice. Mais il est dangereux 

de discuter la chose elle-même ; il ne faut pas pousser les popula-

tions à augmenter les inquiétudes. 

M. Larabit prétend que la police est toute dans la politique, et 

qu'elle déserte de plus grands devoirs. Je réponds par une dénéga-

tion formelle. En 1830, le même fléau éclata, et la police montra la 

même impuissance. 

. On peut être porté à croire que certains propriétaires s'incen-

dient eux-mêmes pour toucher des primes d'assurances ; un certain 

nombre de faits de ce genre ont été déjà soumis au contrôle de la 

justice. Mais quant à l'existence de bandes d'incendiaires, je la nie, 

et il ne faut pas propager ces bruits imaginaires. 

Nous avons recommandé à la justice la plus grande sévérité, à la 

police la plus grande activité; nous avons augmenté, sur les lieux 

où se produisent les incendies, la force publique. 

L'honorable préopinant a accusé le garde-des-sceaux d'avoir 

laissé vacant pendant deux mois le siège du ministère public à 

Auxerre. La justice n'en a pas souffert. Nous regrettons que la 

population ait dû veiller elle-même sur les propriétés; cela est 

mauvais, et nous avons fait cesser ces abus. Quant à la garde na-

tionale d'Auxerre, elle sera réorganisée cette année, comme toutes 
les autres. 

Le fléau a diminué, il diminuera encore ; mais il faut éviter des 

excitations dangereuses. Voilà les explications que j'avais adon-

ner; la chambre ne pensera pas que le gouvernement a manqué 
à ses devoirs. 

M. VATOUT : Les renseignements que j'ai reçus de Semur ne 

sont pas moins tristes. Je reconnais que le ministère a donné les 

ordres nécessaires. Il a dû s'assurer que les incendies étaient dus à 

la sécheresse, aux compagnies d'assurances, entre lesquelles il y a 

une rivalité dangereuse. Les agents parcourent les campagnes et 

évaluent devant les propriétaires en exagérant la valeur des pro-

priétés. De là l'excitation périlleuse de la cupidité. La troisième 

cause est la malveillance, soit particulière, soit organisée, de la 
part de bandes. 

M. DE LAROCIIEJACQUELEIN repousse au milieu du bruit les ru-

meurs qu'on a fait courir, sur le parti auquel il appartient. 

M. LARABIT déclare qu'il est bien loin pour son compte d'avoir eu 
cette pensée. 

M. MAUGUIN annonce qu'il vient examiner en peu de mots notre 

' système électoral. 

ec-

ces 

cor-

Depuis cinquante années, dit-il, nous avons vu la préroo»,- 1 
constitutionnelle s aveugler et ouvrir le précipice où elle est » ïei 

tomber; depuis cinquante ans, les majorités politiriues se i«„ e 

dans les voies réactionnaires et creusent elles-mêmes le et ' 
monarchique. Il faut que la loi d'élection prenne sa base din0"?'1 

mœurs nationales, et s'il est un principe écrit dans nos m 

c'est l'égalité devant la loi, et de ce principe découle 1 e«aliui0^Urs' 
la confection de la loi. oa"ie dans 

Ce que je veux dire, c'est comment la charte et la loi de lMi 

organisé le corps électoral ; comment, dans ce corps d'éleri* °Ut 

n'y a pas d'égalité de droits. De sorte qu'un collège de 100 -î'11 

teurs (Au centre : Il n'y en a pas de moins de 150 M a un * 

ici, tandis qu'un collège de 2,500 électeurs n'a également n •°'X 

voix dans cette enceinte. S'il n'y avait que quelques excentin U"e 

ne réclamerais pas ; mais l'exception est la règle. Sur 459 colr*' ^ 

il n'y en a pas 59 qui atteignent la moyenne de 480 électeur--68' 

a plus de 400 collèges qui sont au-dessous de cette moyenne rti ' ^ 

mures.) Je ne donne que des chiffres approximatifs, mais ie i * 

relevés dans les dernières élections, et il en résulte que la m
0
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appartient aux petits collèges, que la chambre est constitué
 eDne 

les minorités, et que les petits collèges forment la majorité ri Par 

chambre. Ainsi, c'est la minorité des électeurs en Franno „ • a 

verne. ancequigou-

Quelles sont d'ailleurs les populations dés collèges nomb 

Elles sont riches, actives, indépendantes. Les populations des
r6U!
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collèges sont pauvres, peu nombreuses, traversées par de
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chemins. G'est parmi ces populations qu'il est facile de se crép^^ 

influences. Pour disposer de 150 voix, il suffit de dix ou don
P
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milles dont on s'assure le vote ; il n'y a que dix ou douze influ*
6 

locales à séduire. ences 

Je sais que le ministère soutient qu'il ne séduit, q
u
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rompt personne. Soit. Voici une lettre d'un sous-préfet à nn°/' 

puté influent; cette lettre est datée de 1839 ; elle fait voir cooim 

se préparent les élections. Il s'agissait pour ce député de se n
6
"' 

senler aux élections : « Il faut absolument que vous avanciez d'™" 

jour votre visiie ici; il y aura un grand bit lundi, et ce sera m" 

vous une occasion de voir tous vos électeurs. Venez ici Us mti 

pleines d'affaires faites; tâchez, surtout d'avoir quelque chose à dire* 

à ... (je supprime les noms, ce sera, si vous voulez, M. Pierre' 

une justice de paix ; à M. Paul, une bibliothèque; à M. Antoine" 

une poste aux lettres. Discrétion complète sur les deux affaires 

Paul et Antoine. » 

Il y a bien là, ce me semble, un fait prévu par les articles 114 et 
60 du code pénal, provocation-et crime contre la charte. 

M. D'HAUBERSAERT : Etes-vous autorisé par celui qui a reçu cette 

lettre à la lire ? 

M. MAUGUIN : Parfaitement ; voici la lettre qui m'y autorise. 

M. LIIERBETTE : Il fallait lire cela dans la vérification des pou-

voirs. 
M. MAUGUIN : Est-il vrai que le minisière actuel n'ait pâs suivi les 

mêmes errements? La chambre sait ce qui s'est passé aux élections. 

Messieurs, je dis que le pays murmure en voyant le produit de 

ce système, c'est-à-dire l'abondance des fonctionnaires dans celte 

chambre. Je dis que vous amassez des orages, que l'opinion s'aigrit 

et commence à murmurer. 

On parlait tout à-l'heure des incendies. N'est-il pas constant que 

ces incendies seraient prévenus si la police s'occupait plus de ses 

véritables devoirs et moins des élections? 

En résumé , changez la loi électorale ; donnez les fonctions pu-

bliques aux capacités et non à des médiocrités rampantes; n'en-

couragez pas cette aristocratie de billets de banque qui veut rem-

placer l'ancienne aristocratie, et qui n'en a pas même les sentiments 

généreux ; ne faites pas de notre nation un peuple qui porte au 

cou un collier anglais. Au surplus, ie gouvernement vous l'a dit 

lui-même, il tente un troisième ou quatrième essai de monarchie; 

il amasse ainsi des orages, et moi je vous dis : Faîtes des réfor-

mes, parce que je ne veux pas de révolutions. (Assentiment sur 

plusieurs bancs.) 

M. ARAGO : Quand on a vérifié mes pouvoirs, je voulais parler 

des faits qui se sont passés à Perpignan ; j'y ai renoncé alors. Je 

n'apporterai pas non plus maintenant des détails qui ne seraient 

pas du goût de la chambre ; je me bornerai à un incident qui a 

été présenté dans les journaux ministériels sous un faux jour. Il ne 

faut pas , en effet, que la population de Perpignan reste sous le 

coup d'accusations mensongères. Je ne veux point parler de ce 

qui s'est fait dans les 2e et 3e collèges des Pyrénées-Orientales. On 

m'a dit qu'il y avait eu des actes coupables ; je ie déplore, je les 

blâme autant que personne; personne plus que moi ne dépare 

qu'un député n'ait pu circuler dans son arrondissement qu'entoure 

d'un détachement de gendarmerie. Je ne veux , du reste , parler 

que de Perpignan. ,. , 
M. Arago lit la loi électorale, à l'article des incompatibilités, qui 

établit qu'un lieutenant - général ne peut être nomme dans 

ressort de sa division. Selon M. Arago, l'esprit de la loi veut qu un 

fils ou gendre d'un lieutenant-général qui est dans ce cas d incom-

patibilité soit écarté comme son père ou beau-père. ("ur.m" 

au centre.) Cela est vrai, cela doit être, car M. le préfet disait au 

électeurs : « Votez pour te marquis de Contades, c'est comme 

vous voliez pour M. de Castellane. » - • ns A 
En Angleterre, on éloigne la force armée du lieu des
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Perpignan , le lieutenant-général, quelques jours avant l'elec i ^ 

a fait venir des troupes, et, au milieu de la lutte électorale, ^ 

battu la générale, les rues ont été parcourues par des régi 

• d'infanterie. Etait-ce avec l'autorisation du maire? NuUefI ' 

L'avait-on du moins prévenu? Pas du tout. C'était un moyen ^ 

limidation qui du reste n'a pas eu de succès. La population 

, entendre des vivats en ma faveur. M. de Castellane passait si 

place publique ; il fit courir sa cavalerie, et donna ordre au ^ 

i missaire d'arriver sur un citoyen qui avait crié, puis on t>a 
générale, et 4,000 hommes, avec artillerie, sillonnèrent les 

; M. GARNIER-PAGÈS : On a mis Perpignan en état de sie8e' 

M. ARAGO : Les conseillers municipaux conféraient entr®
 s

.
a
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i la porte de la mairie sur ce qui se passait. M. de Caste lia ^ 

vança vers le colonel Pons, ancien maire, et qui a verse soi ^ 

! sur vingt champs de bataille; il lui demanda ce qu'il pensa11 , 

i manifestations , et comme M. Pons avait répondu quel les ^ 

i inoffensîves, M. de Castellane voulut le faire arrêter. (
M
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i Les lauriers de M. de Castellane empêchaient le préfet c- ,

( 

t mir. M. le préfet fit trois sommations à un groupe qui ne n
 [a

. 

. aucune e-pèce d'hostilité, et qui ne se livrait à aucune m ^ ^ 

• don. Le groupe, à la première sommation, se mit a rire;
 [e 

i conde, il commença à trembler ; à la troisième, il se dispe 

maire, entouré de quelques conseillers municipaux , s
 oe 

. alors en présence de la force armée, et ce rassemblement, i 
voulait certainement pas le désordre, fut disperse pnr eiie- ^ 

t Voilà comment les affaires ont été conduites à Wrp'»oa ■ 

a entendu M. le général de Castellane dire au ■conmand. n ta 
i tillerte : « Commandant, votre gauche n'est pas assez defena ^ 

faut y envoyer un bataillon d'infanterie. » Cola s est du e« v 
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eque l'administration connaissait cette disposition des t 

ritsffo'elle a cru devoir prendre les mesures qui lui semblaient 1 

4 a les prévenir. Voilà pourquoi la force publique a été dé- c 

Cée à Perpignan. M. Arago vous a dit que le bon sens de la po- \ 

àtion avait prévenu une collision sanglante ; il me permettra de 

que ce qui a prévenu le désordre, c'est l'attitude si prudem- j 

t prise par l'autorité. (Marques d'approbation aux centres.) à 

i. ARiGO : J'avais parlé de Perpignan, de ce qui s'y était passé. 1 

ma répondu Prades et Céret. J'ignore ce qui s'est passé dans i 

. jeux arrondissements; j'espère que les faits y ont été moins 1 

j ne ne l'a dit M. le ministre de l'intérieur. 

Du j dit que l'opinion publique avait été surexcitée à Perpi- c 

m; je répondrai à cela que je me suis toujours attaché à recom-

piler à la population de ne rien faire qui fût contraire à la loi.
 ( 

nuire de Perpignan étant venu médire que le cri de Vive Arago J \ 

il considéré par l'autorité militaire comme un prétexte pour le 

«ploiement de forces auquel elle se livrait, j'invitai mes amis à < 

■abstenir de ce cri. J'ai donc fait tout ce qu'il était en mon pou- ( 

«tir de faire pour qu'il n'y eût pas de désordre, et il n'y en a pas eu. j 

M.IEÎKSIDEXT : Personne ne demandant plus la parole, je 

meis aux voix le paragraphe unique dont se compose le projet . 

d'arfresse. 

V. le président met aux voix ce paragraphe, dont il ne donne ] 

pis taure, et qui est adopté. En voici le texte : i 

■ Sire, la chambre des députés s'est rendue avec empressement 1 

ifippelde Votre Majesté. Le vœu de la charte devait s'accomplir, 1 

«MUS avions tous à cœur de déposer devant le trône constitu- 1 

1 notre respect et nos serments. Votre Majesté nous annonce ' 

j'ifépoque ordinaire de nos travaux elle nous entretiendra des ', 

fa intérieures et extérieures de l'Etat. Nous examinerons alors '■. 

lisions qui louchent à tous les intérêts du pays, à sa prospé-

ra grandeur; mais, dès à présent, il est une mission que 

«aimons à remplir : la France nous a chargés de vous porter 

''Pression fidèle des sentiments dont elle est pénétrée pour vous 

t
 votre famille. En nous honorant de ses suffrages, elle a dé-

-nautement qu'entre elle et vous, entre elle et votre dynastie, 
e est indissoluble. 
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^tttices-
 C

'p.
 na Pas l'honneur de l'invention de la suppres-

' est 8ncore de Paris que nous est venue la pensée de 

ce bienfait, désiré depuis long-temps par la commission. Aussi a-t-elle ac- f ur 
cueilli cette mesure avec ardeur, et l'a-t elle mise à exécution avec em- m< 
pressement, toutefois après l'approbation des diverses administrations. p

2 
Paris s'occupe aussi de son application, et le conseil municipal a voté des 
fonds spéciaux pour faire face aux dépenses qu'elle entraînera. " 

Nos affiches, dites-vous, ne sont ni signées ni approuvées par M. le rec- LU 

teur. Les écoles mutuelles, ainsi que celles dirigées par les frères de la pr 
doctrine chrétienne, sont communales, et elles doivent être approuvées 
par le maire seulement. M. le recteur lui-même me l'a rappelé, quand je

 t
j, 

lui proposai en 1845 de signer l'une de nos affiches.
 b 

Vous dites que le véritable motif de la suppression des vacances est ca-
ché derrière l'intérêt apparent des familles et des enfants; mais vous dé- n( 

clarez avec franchise que vous avez découvert le piège, et vous le signalez. 
Le but du bon comité, dites-vous, n'est autre que d'attirer dans les écoles

 u
, 

mutuelles les élèves des frères, libres en ce moment. Encore une fois, Mon-
 Sl 

sieur, vous ne connaissez ni notre administration ni la situation de nos éco-
les. Notre administration, composée de quarante citoyens notables de Lyon, 
n'a jamais employé aucun piège ni subterfuge ; elle marche à découvert et 0i 

ne cache pas ses œuvres. 
La situation de ses écoles est tellement florissante que, loin de solliciter à 

pour avoir des élèves, elle en refuse sans cesse ; et depuis long-temps plus di 
de cinq eents de l'un ou de l'autre sexe sont inscrits en attente, et n'ont pu 
être admis. Toutes les fois qu'une nouvelle école a été créée, elle a été 
envahie de suite par de nombreux élèves. La commission exécutive n'a ■ 
pour limite au nombre de ses écoles et de ses élèves que la limite de son „ 
budget.

 t
 " 

Nous cherchons si peu à enlever des élèves aux écoles des frères ou des T 
sœurs, que la première instruction donnée à l'occasion de la rentrée de nos d 
écoles porte qu'aucun instituteur ou institutrice ne pourra ni inscrire ni d 
admettre les élèves sortant des écoles des frères ou des sœurs avant la ren- 6i 
trée de ces mêmes écoles, et encore doit-on admettre de préférence les 
élèves inscrits depuis un an. 

On conçoit, dites-vous encore, que le comité Thiaffait s'inquiète et se 
tourmente de la supériorité des écoles des frères. Il n'y a point de comité e' 
de ce nom, mais bien une commission exécutive de neuf membres qui re-
présente le conseil d'administration. C'est au nom de cette commission que c| 
je puis vous assurer que les écoles mutuelles n'ont rien à ENVIER aux écoles Vi 

des frères, et que les dénigrer, c'est répéter de vieilles calomnies tombées 
en désuétude. Si vous aviez visité ces écoles, ainsi qu'ont bien voulu le faire 
MM. les curés de Saint-François et d'Ainay, ainsi que l'a fait plus souvent 
encore M. Orsel aîné, président du comité local, vous eussiez certainement 
changé de langage, ou vous vous fussiez abstenu. 

La commission ne jalouse pas les frères. Elle a pour eux de la vénéra-
tion ; elle les considère comme des émules, et non comme des rivaux. 
Elle sait apprécier le mérite de ces hommes laborieux qui, par un prin-
cipe religieux, renoncent à toutes les jouissances du monde pour en obte-
nir la récompense dans l'autre vie. Aussi cherche-t-elle à inspirer à ses 
élèves le respect pour ces bons frères. 

Examinant en elle-même la suppression des vacances, vous ajoutez : 
Les maîtres et les élèves ont besoin de vàcances. Nous sommes tout-
à-fait d'accord pour les maîtres, et si vous eussiez lu le dernier article de 
la circulaire du 1er août que j'ai eu l'honneur de vous adresser, vous au-
riez vu que, outre les onze jours de congé général (les travaux ont cessé 
le 19 août et repris le 31), chaque instituteur et institutrice avaient en-
core un mois de vacances, qu'ils prenaient successivement, et pendant les-
quelles vacances ils étaient remplacés dans leur école par un instituteur 
ou une institutrice suppléant. 

Les vacances ont commencé pour eux le 1er mai ; elles dureront jus- à 
qu'au 50 novembre. Le choix des mois a eu lieu de gré à gré ; le sort est

 a 
intervenu entre quatre qui désiraient le même mois. 

Quant aux élèves, nous sommes convaincus qu'ils n'ont pas besoin de va-
cances, et qu'elles ne peuvent que leur être nuisibles. Ils ne sont en classe 
que pendant trois heures le matin et trois heures l'après-midi. Dans la 3 

méthode mutuelle, les marches qui s'opèrent pour passer d'une étude à r 
l'autre sont de véritables exercices, et quatre fois par jour ils font le par-
cours de la demeure de leurs parents à l'école et de l'école chez leurs 
parents. - r 

Vous ne craignez pas de dire que les frères ne sont pas les seuls menacés 
par notre prétendue réforme, et que nous faisons le procès à tous les ins-
tituteurs primaires, qui aussi ont besoin de vacances, et que nous convoi- ^ 
tons leurs élèves pour leur arracher le morceau de pain qui nourrit leur ï 
famille. De grâce, monsieur, connaissez mieux les hommes que vous atta-
quez ainsi, et sachez bien que ce n'est que pour eux-mêmes et pour eux 
seuls que la suppression des vacances aura de l'inconvénient : leur travail 
sera incessant, mais ils le supporteront par la pensée des avantages im-
menses qui en résulteront pour les élèves qui leur sont confiés. Encore s 

une fois, loin de solliciter des élèves, nous ne pouvons à beaucoup près J1 

recevoir tous ceux qui se présentent. ^ 
Il ne peut venir à la pensée de personne d'obliger un instituteur à tra-

vailler pendant douze mois; aussi la commission exécutive ne s'est-elle oc-
cupée que des écoles de son administration. ' 

Vous désirez savoir ce qu'est cette société qui s'organise, se pose , elle ; 
enseignante , en dehors de l'Université. Je répondrai d'abord que, loin de j 
se placer en dehors de l'Université, elle est très attentive à en suivre toutes

 f 
les prescriptions. Cette société que vous ne connaissez pas a pris nais- ^ 
sance sous la Restauration ; c'est en 1828 qu'environ quinze cents ci- ( 
toyens réunirent par souscription un capital de plus de cent vingt mille fr., i 

dont les intérêts seulement devaient être employés à créer et à entretenir < 
des écoles mutuelles. Cette société a été autorisée par ordonnance royale l 
du 15 avril 1829. Le dévouement de ses premiers administrateurs, ainsi i 
que celui de tous ceux qui leur ont succédé, a été tel, qu'elle a mérité et ' 
obtenu la protection des diverses administrations, et qu'elle administre en 
ce moment trente-une écoles ou cours gratuits qu'elle a fondés, dans les- j 

quels ont été admis, pendant l'année scolaire 1845-46, six mille six cent 
quarante élèves. 
- De pareils résultats justifient assez la protection des administrateurs pour 
une société qui à ses travaux incessants ajoute encore ses revenus, et qui 
plus d'une fois même, dans des moments urgents, a consacré pour soute-
nir son œuvre une partie de son capital. 

Je compte sur votre loyauté pour l'insertion intégrale de ma lettre dans 
un prochain numéro. Elle n'est qu'une réponse aux différents points atta-
qués par vous. 

Je désire vivement'que là finisse cette discussion, vous offrant de vous 
donner, si vous le souhaitez, tous les renseignements que vous pourrez 
désirer, et de vous édifier sur les points où vous auriez encore quelque 
doute. 

Agréez, Monsieur, l'assurance de ma parfaite considération. 
Le président de la société pour l'instruction élémentaire du Rhône, 

THIAFFAIT. 

Les élections municipales de la Guillolière se sont terminées hier 

4 septembre. En voici le résultat : 

lre
 SECTION. Brotteaux (nord).— MM. Thevenin, Louvier fils, 

Fayolle, Morel (Jean), Million, Poulat. 

'2™ SECTION. Brotteaux (midi).— MM. Bernard, Hénon, Jenou-

det, Brollmann, Gros, Coleuille. 

3mc
 SECTION dite de la Croix.— MM. Grillet, Brouchoud, Ri-

voire, Chadebec, Lornage. 

4me
 SECTION dite du Plâtre.— MM. Côte, Milliat, Deboile, Huvet, 

Martin. 

5me
 SECTION dite de la Grande-Rue. — MM. Garella, ingénieur ; 

Berger (Nicolas) *, Rémy, Barre, Vachat (Claude). 
 — 

Chronique. 

Un incendie s'est déclaré le 1er de ce mois à la Guillolière, dans 

la maison n° 24 de la rue de la Madeleine. Le feu a commencé dans 

i
 * M. Nicolas Berger est mort vendredi soir à sept heures, par suite 

d'un vomissement de sang, peu après sa nomination. On pense que la 5m8 

section sera de nouveau convoquée pour le remplacer, avant l'installation 
du conseil municipal. 

un appartement du second étage où se trouvait de la paille. En 

moins d'une heure on a été maître du feu. Il a été, dit-on, occasionné 
par un enfant. 

—Trois forçats ou condamnés libérés, les nommés Cadot,Vielle et 

Dufour, en état de récidive et de rupture de ban, ont été arrêtés 
par le chef de la police de sûreté. 
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tiale M, et t autre pente et portant les lettres A D, sont déposées au 

bureau de police de l'arrondissement de la Métropole. Les person-

nes à qui elles ont été volées sont priées de venir les reconnaître. 

— Il a été saisi en piquage d'once , chez un négociant-fabricant, 

une assez grande quantité de soie grége de différentes couleurs. Il a 

surtout ete saisi treize maiteaux organsin de pays , et une flotte 

soie du levant, qui paraissent provenir d'un détournement fait 
dans des balles de soie. 

MM. les marchands de soie et négociants-fabricants sont invités 
à passer le plus tôt possible au bureau de M. Pionin, commissaire 
de police à l'flôtel-de-Ville, pour examiner ces soies. 

{Communiqué.) 
— La Biche au Bois, dont on entretenait le public depuis 

long temps, a enfin été représentée hier sur notre première scène. 

Hâtons-nous de dire que ce n'était point là sa place, car ce n'est 

qu'une répétition des Pilules et des Sept Châteaux du Diable. Les 

décors et les costumes sont à peu près tout ce qu'il y a de beau 

dans cette pièce. Une foule de spectateurs avait de bonne heure 

envahi le théâtre. 

Spectacles du 5 septembre. 
GRAND-THÉATRE. — La Biche au Bois, pièce féerique en quatre actes 

et seize tableaux. 
THÉÂTRE DES CÉLESTINS. — Déjazet. —Les Premières ai mes de Ri-

chelieu, vaudeville. — Indiana et Charlemagne, vaudeville. — Geneviève, 
vaudeville. 

Élections municipales de Lyon. 
5 SEPTEMBRE. — SECTION DE 10UIS-1E-GRAND. 

(Deuxième tour de] scrutin.) 

Nombre de votants 252 
Majorité 127 
MM. Couderc 163 

Descours 127 
Acher , 92 
Sain de Mannevieux 66 

Nouvelles Etrangères. 
ESPAGNE. 

On écrit des frontières de Catalogne : 

« Un grand nombre de visites domiciliaires ont été faites le 21 
à Barcelonne, chez des Espagnols et des étrangers signalés comme 

ayant des rapports avec des sociétés secrètes. Des papiers ont été 

saisis, mais personne n'a été arrêté. 

» Le général Breton est arrivé le 22 à Mataro avec une colonne; il 

a fait saisir plusieurs dépôts de poudre et de balles. Diverses ar-

restations ont eu lieu.. » 

PORTUGAL. 

Par les nouvelles de Lisbonne du 22, on apprend que dona Ma-

ria s'est enfin exécutée et qu'elle a destitué les Cabrai de tous leurs 

emplois et dignités. Le général Iriarte a dû partir pour Londres, en 

vertu des réclamations que le gouvernement espagnol a faites à 

propos de la présence de ce progressiste en Portugal. 

Bulletin de la Bourse de Paris du 3 septembre 1846. 

Dès les premières affaires, les fonds ont montré une teudance à la hausse qu 
s'est complètement réalisée. Le 3 0/0, demandé avant l'ouverture à 83 20, a ou 

vert au parquet à ce prix. En peu de temps il est monté à 84 45, et jusqu'à 

la fin de la bourse il est resté entre 84 40 et 84 35 ; il a fermé au parquet 
à ce dernier cours et dans la coulisse à 84 40. 

Les affaires ont été très animées. Les fonds anglais comme hier. 

Trois pour cent 84 30 Versailles (rive droite). .. » » 

Quatre pour cent .» » » — (rive gauche) .. 262 50 
Quatre et demi pour cent. 114 » Paris à Orléans 1277 50 

Cinq pour cent 122 10 Paris à Rouen 9G7 50 
Emprunt de 1844....... » » Rouen au Havre ,. 710 » 

Trois pour cent belge... » » Avignon à Marseille 927 50 

Quatre 1/2 p. 0/0 belge.. 10! » Strasbourg à Baie 220 » 
Cinq pour cent belge.... 105 » Orléans à Vierzon » » 
Cinq pour cent napolitain. » » Orléans à Bordeaux 577 25 
Récépissés Rothschild. . . 102 » Amiens à Boulogne .... 495 » 
Cinq pour cent romain... 102 3/8 Moniereau àTroyes... » » 

Trois pour cent espagnol. » » Chemin du Nord . . . 720 » 

Banque de France 3507 50 Dieppe et Fécamp 390 » 
Comptoir Ganneron » » Panis à Strasbourg 500 » 

Banque belge 930 » Tours à Nantes 507 50 

Caisse Laffitte 1210 » Paris à Lyon 533 75 
Obligations de Paris 1392 50 Lyon à Avignon 491 25 

CKEMÎNS aïs jrsa. Bordeaux à Cette 470 » 

Saint-Germain.... » » Bordeaux à la Teste » » 

Le gérant responsable, B. MURAT. 

AVIS AUX PERSONNES QUI SE DESTINENT AU THÉATRF. 

M
llie RflRTHItfR élève de Talma et ex-artiste du théâtre royal de l'O-

1 IllCin (déon (Second-Théâtre-Français), où elle occupaitavec 
distinction un emploi de premier ordre dans la haute comédie et la tra-
gédie, a l'honneur d'informer le public qu'elle enseigne son art aux per-
sonnes qui se destinent à la scène. 

S'adresser chez elle , rue du Pas-Etroit, 11, au 3">«, à Lyon. 

NOTA. — On traite au mois ou au cachet à des prix modérés. 



Librairie de GHAIUYAY frères, quai de l'Hôpital, 99, et galerie du Grand-Théâtre, 4, à Lyon. 

HISTOIRE NATURELLE 
DE LA SANTÉ ET DE LA MALADIE; 

PAR M?m -V. RASPAIL. 
Deuxième édilion, 1846, trois volumes grand in-8°, ornés de dix-huit planches sur acier. — Prix : 

figures noires, 25 f. ; figures coloriées, 35 f. (1503) 

En vente chez les principaux libraires de Lyon, ou chez l'auteur [écrire franco). 

NOUVEAU COMPHNDIUM DES MAIRES, 
ou 

CONTENANT LES INSTRUCTIONS ET LES FORMULES INDISPENSABLES POUR LA RÉDACTION DES ACTES DE 

L'ÉTAT CIVIL; 

PAR A. SA.UVASTT, 
Chef des bureaux de l'état civil à la mairie de Lyon. 

L'application de cet ouvrage a été recommandée à MM. les maires par la circulaire de M. le pair de 

France, conseiller d'état, préfet du Rhône, en date du 10 juillet 1846, ainsi conçue : 

« Monsieur le Maire, , , . . .... 
» M. Sauvant chef des bureaux de l'état civil de Lyon, vient de faire paraître un ouvrage intitule : 

Nouveau Compe'ndium des Maires, ou Manuel pour la rédaction des actes de l'état civil. 

» Cet ouvrage, rédigé avec précision et clarté, comporte, dans un format peu volumineux, la solu-

tion des questions les plus usuelles de l'état civil, et présente, avec les instructions théoriques à l'ap-

pui, toutes les formules nécessaires à la rédaction des actes qui ressortissent à cette partie importante 

du service municipal. , „ 
» En vue d'amener autant que possible l'uniformité de rédaction dans ces sortes d actes , principe 

essentiel d'ordre général, non moins que pour diriger MM. les officiers de l'état civil dans l'apprécia-

tion des cas imprévus qui compliquent si souvent les formalités de naissance, de mariage ou de décès, 

cet ouvrage sera utilement placé dans les bibliothèques municipales. 

» Je suis tout disposé à approuver la dépense à laquelle aura donné lieu cette acquisition. 

» Recevez, Monsieur le Maire, l'assurance de ma considération très distinguée. A. JAYR. » 

Ce nouveau Manuel, théorique et pratique, peut être utile non-seulement à MM. les maires, mais 

encore à MM. les notaires, jurisconsultes, ministres des cultes, chefs d'établissements, pères de famille, 

et généralement à toutes les personnes qui s'occupent de l'étude des lois, et à celles qui désirent se 

procurer des renseignements sur les formalités préliminaires à remplir et les pièces à produire pour 

faire dresser divers actes de l'état civil dans toutes les positions. 

Us y trouveront l'interprétation claire et précise des articles du code ayant trait à la matière. Des 

instructions utiles y sont consignées pour éviter dans la rédaction de ces actes les erreurs graves qui 

nécessitent ensuite des jugements de rectification. Le texte de la loi se trouve à côté de la rédaction; on 

peut sans peine comparer l'une et l'autre et remplir facilement le but du législateur en garantissant 

l'intérêt des familles. — Prix t 3 fr. (1501) 

VENTES FORCEES. 

Etude de M» Aubert, huissier à Lyon, quai Saint-

Antoine, 11. 

Lundi sept septembre 1846, à dix heures du 

matin, sur la place Saint-Pierre, à Lyon, il sera 

procédé à la vente aux enchères et au comptant 

d'objets saisis, consistant en secrétaires, table de 

jeu, fauteuils, canapés et chaises foncés en crin, 

tables, glaces, guéridon, bois de lits, vaisselle, etc. 
 (1718) 

Même élude. 

Lundi sept septembre 1846, à dix heures du 

matin, au rez de-chaussée de la maison sise à 

Lyon, rue Imbert-Colomès, n° 13, il sera procédé 

à la vente aux enchères et au comptant d'un ar-

bre de couche en fer avec son volant en fonte, de 

vis de rappel et autres en fer, d'une roue de ro-

chet, d'une chaîne à la Vaucanson, d'une scie mé-

canique, de coussinets en fonte, etc. (1719) 

Même élude. 

Mardi huit septembre 1846, à dix heures du 

matin, sur la place des Terreaux, à Lyon, il sera 

procédé à la vente aux enchères et au comptant 

d'objets saisis, consistant en banques, balances, 

bureau, rayonnages, boutons pour uniformes mi-

litaires, sabres d'officiers, etc. (1723) 

Même étude. 

Mardi huit septembre 1846, à dix heures du 

matin, sur la place des Terreaux, à Lyon, il sera 

procédé à la vente aux enchères et au comptant 

d'objets saisis, consistant en neuf étaux, enclu-

mes, soufflets de forge, marteaux, tenailles et 

autres outils, cent cinquante kilogrammes de fer, 

caisses, etc. (1724) 

ÉTUDE DE M» DBGUEÏT, NOTAIRE A LYON, RUE DU TLAT , 10. 

VENTE PAR LICITAT10N, 
A LAQUELLE LES ÉTRANGERS SERONT ADMIS, 

En l'élude et par le ministère de Ie Dugueyt, notaire à Lyon, 

D'UNE 

GRANDE ET BELLE MAISON, 
Située à Lyon, rue Vaubecour, n° 14, et rue 

Sainte-Claire, n° 13, dépendant de la suc-
cession du sieur Jean-Baptiste Clair. 

L'adjudication aura lieu le mardi 8 septem-

bre 1846, à midi, sur la mise à prix de 145,000 f., 

avec facilités pour les paiements. 

Cette maison est composée de deux corps de 

bâtiments desservis par le même escalier qui 

prend naissance dans une cour intérieure; l'en-

trée principale est sur la rue Vaubecour, par une 

allée où se trouve un puits à eau claire ; les deux 

corps de bâtiments ont chacun caves voûtées, 

rez de-chaussée, quatre étages et greniers. 

Nota. — S'adresser, pour prendre connais-

sance du cahier des charges, audit M« Dugueyt, 

notaire. (3703) 

Etude de M' Olivier, notaire à Lyon, rue Palais-
Grillet, n. 2. 

A placer dans Lyon, par première hypothèque, 

sur valeurs triples du capital fourni, au taux de 

4 1/2 pour cent l'an, capitaux de fr. 50,000 et au-

dessus; à 5 p. 0/0, petits et grands capitaux. 

S'adresser à M' Olivier, notaire, chargé de la 

vente de nombreux Immeubles urbains et ruraux 

à des prix avantageux. (3758) 

Etude de M» Déplace, notaire à Lyon, place 

d'Albon, 2. 

A UClinQC à un taux très avantageux. 
V ELNUfllL Portion de liaison 

située dans un bon quartier , du revenu de 

1,900 f. environ. 

S'adresser audit Me Déplace. (3451) 

Même étude. 

1 IIIfllTllIÏ I?: V%E MAISON du re-
1 f 1 I il II! vécu net de 6,100 f. , de 

il f liil 1 Util J construction solide et située 

dans un bon quartier. 

S'adresser audit Me Déplace. (3452) 

Etude de Me Gallay, notaire à Lyon, rue tafoiit, S. 

il 1 IJ.\ IllilJ SÎJE CAMPAeàrB située 

àSaint-Cyr-au Mont-d'Or, près le bourg, composée 

d'une habitation bourgeoise ayant sept pièces, cu-

vier, cour, jardin avec puits. — Prix : 7,000 f. 

S'adresser audit Me Gallay, notaire. (3240) 

en totalité ou en partie. , 

LES CHATKAÎJETTIRRE 
DE BLAC-NEDX . . 

îtat(AA,\u à Va CôU-Stvuv\>-XuW. 

La propriété consiste en un joli château avec ses 

dépendances, pourvu d'un mobilier neuf et 
élégant. 

Il y a de belles eaux Huantes qui se rendent 

jusque dans les bâtiments des bois et des prome-

nades à l'anglaise. 

La contenance est de 84 hectares, dont : 

1° En prés de bonne qualité arrosés, 17 hectares 
62 ares 55 centiares ; 

2» En vignes et treilles, 5 hectares 9 ares 76 
centiares ; 

3<» En bois futaie et taillis, 11 hectares 98 ares 
90 ares ; 

4° En terres labourables, 49 hectares 28 ares 
79 centiares. 

Le tout forme quatre domaines. Dans l'un est 

un moulin à blé avec un battoir. (3871) 

S'adresser, soit à M« Teste du Baillis, notaire à 

Vienne (Isère), soit à M. Ben, propr élaire, de-

meurant à Chamagneux, canton de Crémieux. 

Bure au d'affaires et d'écritures de M. Barbollat, 
rue Mulet, Z. 

A VENDRE vZ Zll 
café bien achalandé, faisant de 40 à 50 f. de re-

cette par jour. Cet établissement pourrait parfai-

tement faire un joli café restaurant. 

S'adresser à M. Barbollat, chargé de la vente 

d'un grand nombre de propriétés et fonds de com-

merce de tous prix. (938) 

A VENDRE OD A LOUER EïgSl 
Un l'omis de café bien achalandé, situé à 

Roanne (Loire). 

S'y adresser au bureau du journal VEcho de la 

Loire. (930) 

Adrien B. et Louis Colomb, de Paris, pavillons vitrés, place des Terreaux 3 

PORTRAITS AU DAGUERRÉOTYPE PERFECTIONNÉ 
Genre MINIATURE, ne présentant iw wvmtt m «ct^Ate, et reproduisant la plus exacle ressemblance ' 

Tous les jours, QUELQUE TEMPS QU'IL FASSE, de 7 heures du matin à 6 heures du soir sr 
j craindre les temps sombres, qui souvent présentent les meilleurs résultats. (942)** j 

COMPAGNIE D'ASSURANCES GÉNÉRALES 

SUR LA VIE, 
Autorisée par Ordonnance du 35oi du tt décembre isio. 

La Compagnie d'Assurances générales sur la vie, fondée en 1819 , est la première établie en France. Son fond 
est entièrement réalisé. Ses capitaux s'élèvent à plus de vingt millions de francs, dont majeure partie est placée en irnra* k!C'a ' 

La Compagnie, moyennant une prime annuelle, garantit le paiement d'un capital ou d'une rente exigible, lors du J?
U

,
 S

-

l'assuré, au profit de ses héritiers ou d'une personne désignée. eces de 
La Compagnie reçoit des capitaux pour servir desrentes viagèressur uneou plusieurs têtes. L^Uu^esl fixé pour .'d* . 

EXTRAIT DE LA TABLE SUR UNE TÊTE. ,4%M J)b\ ' Lnaq"eâg
e

. 

8 fr. 40c. pour cent à 55 ans. v\ 

10 68 — à 65 E WON g, 

14 89 à 80 X^Jj^V 
Les bureaux sont, à Lyon , chez M. ED. RÉVEIL, rue Neuve de la Préfecture, n» 1. (5754i 

MALADIES DES CHIENS. Po
d
M
e

pe VATRIll. 
.XAtA.

 Seul remède
 approuvé et ordonné par MM. les vétérinaires de l'Ecole royale d'Alto t 

^ffife^^S5»ponr la prompte guérison de toutes les maladies de ces animaux. — l f
r

, [
e

 > 

avec l'instruction. A Paris, chez DUVAL, pharmacien, rue Croix-des-Petits-Champs, 44; et à Lyon che 

M. BOUCHUT, pharmacien, place du Change, 1, et chez M. DUPONT. f5à«(;î 

Pharmacie à Ijyaia.—^^"paa^^Grill^^^^^^^^^' 

DÉPURATIF DU SANG. 
slrap végétal tïe salsepareille el die séné, 

POUR LA ; 

3 • GUÊB,\SOX "DlSS MAXÙIDIES SECRÈTES 

NOUVELLES OU ANCIENNES, 

§ Dartres, gales rentrées, rougeurs à la peau, ulcères, écoulements, flueurs ou perles blanches les plus 

§ rebelles, affections rachitiques, rhumatismales, et de toute âcreté ou vice du sang et des humeurs. j 
1 Le traitement est prompt et aisé à suivre en secret ou en voyage; il n'apporte aucun dérangement dans les occupations! 

■ § journalières, et n'exige pas un régime trop austère. On fait des envois. ( Affranchir et joindre un mandat sur la poste. J 

1 Prix : 5 fr. le flacon. 4495)' j 
LIVRES ET GRAVURES. 

Le magasin du sieur SuiFFET, rue Saint-Domi-

nique, 8, au 2e, est actuellement même rue, 15, 

au rez-de-chaussée, dans la cour, à droite. 

Un local de plain-pied au sol offrant plus de 

commodité à MM. les acheteurs , il espère qu'ils 

voudront bien venir librement visiter son maga-

sin, qui sera ouvert tous les jours non fériés de-

puis dix heures du matin jusqu'à six heures du 

soir, et dans lequel on trouvera toujours une 

grande variété de livres de hasard, en sciences, 

belles-lettres et histoire. Quant aux gravures et 

dessins, ayant l'intention de liquider un nombre 

de quatre à cinq mille qui lui reste, il les céde-

rait à très bas prix, même en détail. Il continue 

d'acheter des bibliothèques, de faire des échan-

ges et de diriger les ventes de livres. — On trouve 

toujours dans son magasin, ainsi que chez MM. 

Giraudier, libraire, place Louis-le-Grand, 17, et 

Charavay frères, quai de l'Hôpital, 99, l'Histoire 

de Lyon de Clerjon, continuée par Morin, 6 vol. 

in-8°, 55 vignettes et tables générales, pour 25 fr. 

Les vignettes à part, grand papier, belles épreu-
ves : 10 fr. (939) 

AOÇftPT ATTfiN On s'associerait en ver-

OûUUlHilUll. saut 12 à 15,000 fr. dans 

une industrie lucrative et sûre. — S'adresser à 

M. Verset, rue Bât-d'Argent, 12. (941) 

I ïfî^ Un nouvel appareil, dit PosMpe ex-

il w I \ *
pa

*
îve

, propre au curage des 
fl I iUi fosses d'aisance, fonctionnant de fa-

çon à enlèvera fond le contenu des sacs, vient de 

réaliser dans ses premiers essais le but de son 

application. MM. les propriétaires de Lyon et de 

la banlieue sont priés de vouloir bien relarder 

des cessions ou engagements qui ne peuvent tôt 

ou tard que leur devenir très préjudiciables. 

S'adresser, pour les renseignements ultérieurs, 

à Me Ferouillat, notaire, rue Bât-d'Argent, chargé 

de la rédaction de l'acte d'une société qui ne sera 

constituée que dans l'intérêt des propriétaires de 

la ville et communes voisines. (937) 

A VITMIllH? de gré à gré, à Villeurbanne, 
1 ïïliM îflYVj à dix minutes de la Cité Napo-

léon, une jolie propriété, convenable pour fabri-

que, bourgeois ou cultivateur. Cette propriété se 

compose d'un grand bâtiment et de 81 ares 64 

centiares de verchère attenante à la maison; plus, 

à quarante pas de la maison, une terre de la con-

tenance de 81 ares 64 centiares ; le tout clos de 

haie vive.—Prix : 14,000 fr. — On facilitera pour 

le paiement. 

S'adresser, pour prendre des renseignements, 

chez M. Gros, épicier aux Charpennes. (1486) 

A lf lTMfYRF Vn
 fonds de bottier 

W blllil pt cordonnier, bien situé 

et avantageusement connu», d'un rapport incon-

testable 

S'adresser à M. Moucherelle, rue Peiit-David , 

n.4. (911) 

A urunnr,nul desuile'degré à$ré' ¥ CllUllkl].V BEI» SERVICE 

D'OMNIBUS. 
S'adresser à M"14 veuve Dumonceati, rue de la 

Paix, 11, àVaise. • (931) 

A LOUER DE SUITE™ 
Saône, rez-de-chaussée et entresol par-

faitement situés, agencés et décorés à neuf, pour 

café-restaurant ou hôtel, avec six pièces au 1er 

sur le derrière, en tout ou par parties. (842) 

S'y adresser, quai Peyrollerie, n. 119, au 2e. 

• "STJC Une veuve âgée de quarante-sept ans 
il. W ï\3» désirerait se placer chez quelque 

vieille personne seule; elle sait faire la cuisine et 

tout ce qui concerne la couture ; elle peut donner 

tout bon renseignement. 

S'adresser chez M. Délègue, rue Saint-Georges, 

124, à Lyon. (935) 

LUUllil Dll OUI i II ment fraîche-

ment agencé, composé de quatre pièces parque-

tées, avec cave et grenier, rue Bourbon, 6. 

S'adresser au concierge. (909) 

m f( M. DURET a l'honneur d'informer le 

3» public qu'il vient d'ouvrir un cafe-res-

taurant sur la place Saint-Pothin, aux Brotteaux, 

près de l'église', et qu'il satisfera complètement 

ceux qui voudront bien l'honorer de leur confiance. 

Pour se mettre à la portée de tout le monde, il 

servira à tout prix. (9^0) 

a «fie» Une administration desire-

AVlO. rait trouver des employé»' 

S'adresser, de huit à onze heures, à M. Honore, 

14, rue Saint-Dominique, au 1er, chez le pe,leuer' 
\ (87i)_ 

LA CRÉOSOTE-BILLARD CONTRE LES 

MAUX Di DENTS 
Enlève à l'instant la douleurde dents la plus vive et 

la carie des dents gâtées. —2 fr. le flacon avec l insu a 

— Pharmaciens dépositaires : Vernet, place des 1er 
à la pharmacie des Célestins, Boite! et Aguellant, a w , 

Briand, à Sainl-Symphorien ; Ayot, à Viilefrancne, 
Tarare; Rouvière, à Vienne; Condroyer, à Givors, » 

à Amplepuis ; Delange, à Voiron ; Brossât, a t. 

Roubaud, à Roanne. Ç5185_" 

Aux Brotteaux , cours Lafayette, avenue de Saie. 

CHOIX D'AMATEURS ET D'ATHLÈTES LYONNAIS 
Représentation du dimanche 6 avril 184b.

 ( 

Le Roi des Athlètes, le sieur
 Blancîlar<î'Ce

am
a-

aux nombreuses sollicitations de MM. te 

leurs de celte ville, fera la partie contre iinu

 jfl
. 

table Félix-Alphonse , de la Croix-Rousse > . 

queur du célèbre Hugues-!e-Meunier, dit ie 

ble, des Arènes de Nismes. . d« 
Partie revanche entre les sieurs *lar" '

 a
j| 

Vaise, dit l'Infatigable, et le petit Antheime 

l'Intrépide. „ . „ ait Ie 

Rentrée de M. Morel, de Villefranche, 

Flambeau. „„„„, nUverts 
Pour éviier la foule, les bureaux seront o 

à trois heures et demie. On commence^ 

heures et demie. ^^^S-

~
LY

ON'. - IMPRIMERIE
-

 DE BOURSY FILS. 

Rue de la Poulaillerie, 19. 


